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[*] La référence au paragraphe 10(f) doit se lire comme une référence au paragraphe 11.
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ENQUÊTE INTERNE SUR LES ACTIONS DES RESPONSABLES CANADIENS 
RELATIVEMENT À ABDULLAH ALMALKI, AHMAD ABOU-ELMAATI ET 

MUAYYED NUREDDIN 

ATTESTATION DE PRODUCTION DE DOCUMENTS 

Je soussigné, DANIEL THERRIEN, de la province de Québec, sous-procureur général 

adjoint, Portefeuille de la citoyenneté et de l’immigration, ministère de la Justice, 

représentant le procureur général du Canada, me suis renseigné auprès d’autres personnes 

afin de pouvoir donner la présente attestation et, au mieux de ma connaissance, selon les 

renseignements dont je dispose et selon ce que je crois, à la lumière de ces 

renseignements, ATTESTE QUE : 

1. Le procureur général du Canada a reçu des demandes de documents que lui a 

adressées l’Enquête interne sur les actions des responsables canadiens relativement 

à Abdullah Almalki, Ahmad Abou-Elmaati et Muayyed Nureddin (l’Enquête 

interne). 

2. Conformément à la demande de documents et la correspondance du 6 mars 2007 de 

l’Enquête interne et au protocole pour la protection des renseignements privilégiés 

et exclus conclu entre le gouvernement du Canada et l’Enquête interne, la recherche 

de documents a été limitée aux documents créés dans la période du 1
er

 janvier 2000 

au 11 décembre 2006, conformément à la correspondance du 7 février et du 20 mars 

2007 adressée à l’Enquête interne, sauf dans la mesure où le gouvernement du 

Canada avait connaissance de documents pertinents concernant M. Almalki, 

M. ElMaati et M. Nureddin qui ont été créés avant le 1
er

 janvier 2000 et sauf 

instructions précises de l’Enquête interne. Au cours des audiences de l’Enquête 

interne, des demandes de documents supplémentaires ont été présentées. 

3. Le procureur général du Canada a donné instruction au gouvernement et à ses 

mandataires, fonctionnaires, entrepreneurs, organismes et ministères d’effectuer une 

AnnExE G
ceRtificat de pRoduction de documents paR le pRocuReuR généRal 

daté du 7 octobRe 2008
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recherche diligente parmi les documents papier et les documents conservés sous 

forme électronique dont le gouvernement du Canada avait la possession, la garde ou 

la charge en réponse aux demandes de documents de l’Enquête interne et de toute 

communication ultérieure avec l’Enquête interne demandant tous documents 

relativement à M. Almalki, M. Elmaati et M. Nureddin dans le contexte de 

l’alinéa a) du mandat de l’Enquête interne. La grande majorité de ces documents 

provenaient de la Gendarmerie royale du Canada, du ministère des Affaires 

étrangères et du Commerce extérieur et du Service canadien du renseignement de 

sécurité. 

4. Le procureur général du Canada a établi un système pour s’assurer qu’une suite 

convenable était donnée aux demandes de documents, et je suis entièrement 

convaincu que tous les documents demandés par l’Enquête interne, dont il est 

question au paragraphe 2 ci-dessus, ont été remis à l’Enquête interne. 

5. Si le procureur général du Canada ou l’avocat du gouvernement apprennent avant la 

publication du rapport du commissaire que la présente attestation s’appuie sur des 

renseignements inexacts, les renseignements exacts seront immédiatement 

communiqués à l’Enquête interne. 

Date : __________________________  ______________________________ 

       Signature 

7 octobre 2008 (signé)

Daniel Therrien
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Annexe H
Liste des entrevues conduites par Les avocats de L’enquête interne

Service canadien du renseignement de sécurité

Jack Hooper  neuf autres représentants*

Gendarmerie royale du Canada (incluant les détachements)

Michel Cabana Patrick Callaghan

Garry Clement stephen Covey

Dennis Fiorido Richard Flewelling

Kier MacQuarrie Patrick McDonell

scott Mills Timothy O’neil

Wayne Pilgrim Richard Proulx

Richard Reynolds Giuliano Zaccardelli

Ministère des Affaires étrangères et du commerce international

stuart Bale Roger Chen

Brian Davis Michel de salaberry

Robert Fry Hon. William Graham

scott Heatherington Daniel Livermore

Léo Martel Garfield Pardy

Myra Pastyr-Lupul Franco Pillarella

Donald saunders Konrad sigurdson

Jonathan solomon James Wright

Autres

sénateur Pierre De Bané Daniel McTeague

sénateur Terry stratton La tante d’Ahmad Abou-elmaati

 

_______________________

*  La loi prohibe la divulgation concernant l’identité de toute personne qui est ou était un employé 
occupé à des activités opérationnelles cachées.
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Annexe i
avis d’audience amendé sur Les critères de conduite,  

daté du 26 novembre 2007
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Annexe J
décision sur La demande présentée par L’avis de  

requête du 2 octobre 2007, datée du 6 novembre 2007
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(signé)
Frank Iacobucci
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Internal Inquiry into the Actions of
Canadian Officials in Relation to
Abdullah Almalki, Ahmad Abou-
Elmaati and Muayyed Nureddin

Enquête interne sur les actions des 
responsables canadiens relativement à 
Abdullah Almalki, Ahmad Abou-Elmaati 
et Muayyed Nureddin

Le 8 octobre 2008 

DÉCISION SUR LA DEMANDE PRÉSENTÉE PAR L’AVIS DE REQUÊTE  
DU 26 SEPTEMBRE 2008 

  

Le 26 septembre 2008, Abdullah Almalki, Ahmad Abou-Elmaati et Muayyed Nureddin (les 
requérants) ont présenté une requête demandant à l’Enquête une ordonnance : 

(1)  libérant leurs avocats de l’engagement de confidentialité qu’ils ont signé en mai 
2008, de sorte que les avocats puissent discuter avec les requérants des projets 
d’exposés narratifs ainsi que des représentations finales et des représentations en 
réponse de tous les participants à l’Enquête; 

  
(2) accordant aux requérants et à leurs avocats l’accès immédiat aux projets d’exposés 

narratifs modifiés, et les autorisant à présenter des commentaires supplémentaires; 
  
(3) prévoyant une audience pour recevoir les représentations sur l’interprétation du sous-

alinéa a)(ii) du mandat. 

Après avoir examiné la requête, j’ai demandé des représentations écrites sur les questions 
soulevées dans la requête de la part des requérants et des autres parties ayant qualité de 
participant ou d’intervenant dans le cadre de l’Enquête. J’ai aussi invité les avocats à présenter 
des représentations s écrites sur l’interprétation du sous-alinéa a)(ii) du mandat, dans 
l’éventualité où je déciderais de ne pas prévoir une audience sur la question. Des représentations 
ont été reçues des requérants, d’Amnistie Internationale et du procureur général du Canada. Les 
requérants ont aussi demandé que vu l’approche de la date de production de mon rapport, je 
rende rapidement ma décision. Afin de respecter les contraintes de temps, je m’en suis tenu à des 
motifs brefs dans les décisions énoncées ci-dessous. 
  

1. Demande de libération de l’engagement de confidentialité

Les requérants demandent que je libère leurs avocats de l’engagement de confidentialité qu’ils 
ont signé en mai 2008, de sorte que leurs avocats puissent discuter avec les requérants des projets 
d’exposés narratifs ainsi que des représentations finales et des représentations en réponse de tous 
les participants à l’Enquête. Les requérants ont déjà demandé deux fois précédemment que je  

… / 2 

Annexe K
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reconsidère ma décision de limiter la divulgation des projets d’exposés narratifs aux seuls 
avocats. Dans ma décision du 23 mai 2008 rejetant la deuxième demande de reconsidération, j’ai 
noté que les avocats sont en mesure, en tant qu’avocats, de donner des engagements 
professionnels assurant la protection de la confidentialité, et que le fait pour les requérants 
d’avoir accès aux exposés narratifs pourrait conditionner ou être perçu comme conditionnant leur 
témoignage s’ils étaient appelés à témoigner. Cette fois, les requérants soutiennent qu’ils doivent 
pouvoir lire les projets d’exposés narratifs et les représentations de façon à ce que : (1) ils aient le 
temps de se familiariser avec l’information avant que le rapport ne soit publié et qu’on leur 
demande de le commenter; et (2) ils aient la possibilité, seuls ou avec l’aide de professionnels, de 
traiter toute réaction émotionnelle que pourrait susciter chez eux les allégations formulées dans 
les représentations du gouvernement. 

Bien que je comprenne les préoccupations des requérants, ces préoccupations doivent être 
soupesées en regard de la nécessité de protéger la confidentialité de mon rapport jusqu’à sa 
publication, et la possibilité que les requérants puissent, même à ce stade tardif, être appelés à 
témoigner (par exemple, si mes avocats recevaient de la Syrie une réponse à leurs 
communications récentes avec le gouvernement syrien, indiquant que la Syrie est disposée à 
coopérer avec l’Enquête). Compte tenu de tous ces éléments, j’ai demandé à mes avocats de 
discuter avec les avocats des personnes et du procureur général d’un processus qui permettrait de 
faire suite, dans la mesure du possible, à la demande des requérants d’examiner les projets 
d’exposés narratifs et les représentations aux fins précises décrites ci-dessus. Le genre 
d’arrangement que j’envisage en est un qui permettrait éventuellement aux requérants 
d’examiner ces documents, avec l’aide de leurs avocats, environ un jour avant la publication, en 
prévoyant des moyens convenables pour protéger la confidentialité de ces documents. 

  
2. Demande d’accès aux projets d’exposés narratifs modifiés et de l’autorisation de présenter 

des commentaires supplémentaires

Les requérants demandent en outre qu’eux et leurs avocats soient autorisés à examiner les plus 
récentes versions des projets d’exposés narratifs et à les commenter. Les avocats des requérants 
ont déjà eu une possibilité d’exposer les projets d’exposés narratifs et de les commenter. Tous les 
commentaires qu’ils ont fournis ont été soigneusement pris en considération, et des 
modifications ont été apportées en conséquence aux projets d’exposés narratifs. Comme les 
requérants le reconnaissent, le fait d’accepter leur demande exigerait un nouveau report de la 
date de présentation de mon rapport au gouvernement. Dans les circonstances, je ne considère 
pas qu’il soit nécessaire ou indiqué de retarder la présentation de mon rapport afin de recevoir 
maintenant des commentaires supplémentaires sur les projets d’exposés narratifs. 

… / 3 
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3. Interprétation du sous-alinéa a)(ii) du mandat

Le sous-alinéa a)(ii) du mandat du mandat exige que j’établisse s’il y a eu manquement dans les 
actions qui ont été prises par les responsables canadiens pour fournir des services consulaires aux 
requérants « pendant leur détention en Syrie ou en Égypte ». Les requérants et Amnistie 
Internationale soutiennent que je devrais évaluer les services consulaires fournis aux requérants 
après leur libération de prison parce que leur liberté de mouvement restait effectivement limitée 
jusqu’au moment où ils ont quitté la Syrie et, dans le cas de M. Elmaati, l’Égypte. Selon le 
Shorter Oxford English Dictionary (6e édition, 2007), « detained » (détenu) signifie « place or 
keep in confinement; keep as a prisoner, esp. without charge » (placer ou maintenir une personne 
en confinement; tenir une personne comme prisonnière, surtout en l’absence d’accusations). À 
mon avis, dans le contexte du mandat et pour en interpréter la portée, il n’y pas de motif de 
s’écarter de la définition ordinaire que donne le dictionnaire de la détention. Les mots « pendant 
leur détention en Syrie ou en Égypte » sont à mon sens clair et dénués d’ambiguïté, et 
m’interdisent d’établir s’il y a eu manquement dans les services consulaires fournis aux 
requérants après qu’ils aient été libérés de prison. 

(signé)
Frank Iacobucci








